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CESSION D’UN TERRAIN À BÂTIR CADASTRÉ SECTION AO N° 1873, 1876 ET 1877, 
SIS LA RHI RIVIÈRE DES GALETS VILLAGE,  

À MADAME MANON ABRAHAMI ET À MONSIEUR BRYAN GRONDIN  
 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession d’un 
terrain communal cadastré section AO n° 1873, 1876 et 1877, sis 1 rue Karl Marx, d’une superficie 
indicative de 404 m², à madame Manon ABRAHAMI et à monsieur Bryan GRONDIN, pour un projet 
d’acquisition et de construction d’un logement de type PTZ+.  
 
Ces parcelles sont issues des parcelles mères cadastrées AO n° 1457 et AO n° 1480 qui ont dû faire 
l’objet d’un redécoupage foncier après la constatation d’un empiétement du voisin. Elles ont été 
acquises en 2023 par la Ville auprès de la société SPIB (anciennement SCI LES PAILLES) qui s’était 
engagée à réaliser le projet de construction d’un Logement Evolutif Social (LES). 
 
Ce foncier était initialement alloué à madame Elisabelle AUZATÉ et sa fille unique, Marie-Jeanne 
AUZATÉ, identifiées et recensées dans le cadre de l’opération de Résorption de l’Habitat Insalubre 
« RHI Rivière des Galets Village ». Suite au décès de sa mère, madame Marie Jeanne AUZATÉ s’est 
retrouvée dans l’incapacité de mener à terme ce projet. C’est donc madame ABRAHAMI, filleule de 
Marie-Jeanne AUZATÉ qui porte désormais le projet d’acquisition/construction avec son conjoint. 
 
Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver la cession en l’état du terrain communal non bâti cadastré section AO n° 1873, AO 
n° 1876 et AO n° 1877, au profit de madame Manon ABRAHAMI et de monsieur Bryan 
GRONDIN, aux prix de 10 000 euros HT/HC (dix mille euros), pour un projet de construction 
de type PTZ+, conformément aux dispositions financières de la RHI Rivière des Galets Village ;  
 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’un permis de construire 
purgé de tout recours et retrait et d’une offre définitive de prêt bancaire ;  

 
- de dire qu’une clause de droit d’usage et d’habitation ou tout autre clause instituant une protection 

juridique assimilée sera inscrite dans l’acte de vente au profit de madame Marie Jeanne Annick 
AUZATÉ, actuelle occupante de la parcelle objet des présentes ; 

 
- de dire que la date de réalisation de la vente par acte authentique devra se faire au plus tard le 30 

novembre 2026 ; 
 

- de dire que le cahier des charges de cession de terrains de l’opération « RHI Rivière des Galets 
Village » devra être annexé au compromis et à l’acte de vente ; 

 
- de dire que tous les frais de rédaction de l’acte de vente et autres taxes liées à la transaction seront 

intégralement supportés par l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 
 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.   
 
 

Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral et plan de bornage 
- Avis du Domaine du 13 mai 2025 
- Délibération n° 2016-015 du 02 février 2016 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral et bornage  
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ANNEXE 2 : Avis du domaine  
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ANNEXE 3 : délibération n° 2016-015 du 02 février 2016 
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